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Tableau des concours

Organisateur

SBS Delemont

Sujet
CP: concours de projet
Cl: concours d'idées

Succursale de Delemont
de la SBS: étude générale
etCP

Commune de Cheseaux- Centre communal

sur-Lausanne/VD du «Grand Pré», CP

Conditions d'admission

Neste Corporation,
Finlande

Commune de Gossau/SG

Commune d'Evilard/BE

Forma Finlandia 3, concours
international de design

pour matières synthétiques

Salle communale/salle de

gymnastique, Gossau, CP

Ensemble d'habitation
«Aux Britanières», CP

Date reddition IAS

(Retrait de la N°

documentation) Page

Architectes domiciliés dans le canton du Jura et inscrits 27 nov. 92

au registre jurassien des architectes au moins depuis
le 1er janvier 1992, architectes domiciliés dans les

communes de Belprahon, Corcelles, Cremine, Eschert,

Grandval, Moutier, Perrefitte ou Roches, architectes

originaires du canton du Jura

Architectes établis dans le canton de Vaud avant le 30 nov. 92

1er janvier 1991 et reconnus parle Conseil d'Etat

Professionnels du monde entier 15 déc. 92

Architectes domiciliés dans les districts de Gossau, St- 22 déc. 92

Gall, Toggenbourg inférieur et Wil ainsi que la commune (dès le 18 août
d'Herisau au moins depuis le 1er janvier 1991, architectes 92)

originaires de ces districts ou commune

Architectes domiciliés ou établis dans le district de Janvier 93

Bienne au moins depuis 1991 ou qui en sont originaires, (8 juillet 92)

parmi lesquels sept bureaux seront invités

18/92

14/92

p. 297

14/92

p. 296

Vicenza (Italie)

Commune de Cugy/VD

Prix international
d'architecture «Andrea

Palladio»

Aménagement aux lieux-dits
«En la Praz» et «Dessus la

Praz», Cl

Etat de Genève, dépt des Aménagement des terrains
travaux publics des Services Industriels à

Genève, Cl

Académie suisse des Prix de l'énergie
sciences techniques renouvelable

Architectes et ingénieurs inscrits de tous les pays, 31 janv. 93

n'ayant pas 40 ans révolus au 1er janvier 1992

Architectes reconnus par le Conseil d'Etat vaudois, 5 mars 93 (dès 23/92
urbanistes FUS, originaires, domiciliés ou établis dans le le 26 oct. 92) p. 468

canton de Vaud avant le 1er janvier 1992

Architectes domiciliés dans le canton de Genève avant le 28 mars 93 24/92
1er janvier 1991 ou originaires du canton (27 nov. 92) p. 484

Personnes ou entreprises privées, institutions publiques 30 avril 95

(15 déc. 94)

21/92

p. 414

Nouveau dans cette liste
Fondation du Prix bernois Prix Atu
de la culture

Note

Toute personne, acheteur, auteur d'une œuvre ou tiers. 6 janv. 93

Domaines: architecture, technique, environnement:
réalisation dans le canton de Berne, après la fin 1984

Cette rubrique, préparée en collaboration avec Schweizer Ingenieur und Architekt (Sl+A), organe officiel en langue allemande de la SIA, est

destinée à informer nos lecteurs des concours organisés selon les normes SIA 152 ou UIA ainsi que des expositions y relatives.

Pour tout renseignement, prière de s'adresser exclusivement à la rédaction de Sl+A, tél. 01/201 55 36.
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Vient de paraître: «Servons-nous du mot
juste», 2e édition revue et augmentée

La première édition de ce livre de l'architecte genevois
Claude Grosgurin, parue en 1989, a connu un succès

remarquable et il y a longtemps que l'ouvrage est épuisé. Rappelons

qu'il était destiné à faciliter le travail des traducteurs
d'allemand en français de textes relatifs au domaine de la

construction et à permettre d'offrir aux lecteurs de ces

textes une langue correcte, claire et compréhensible sans

ambiguïté.
L'auteur en a élaboré une nouvelle version, considérablement

augmentée, notamment en ce qui concerne le nombre

des mots allemands faisant l'objet d'une définition. Il y a

ajouté un index, facilitant la recherche de tous les mots ou

expressions mentionnés dans les définitions. De nombreux

dessin explicitent les définitions et allègent le graphisme.

L'ouvrage vient de sortir de presse.
Malgré un volume augmenté de près de moitié, il a été

possible à la SEATU, qui édite à nouveau cet ouvrage, de

l'offrir à un prix restant accessible à tout un chacun. La

présentation est inchangée, sous forme du volume relié à

anneaux, facile à consulter.

Servons-nous du mot juste, 2e édition. — Un vol.10,5 x 14,5 cm, couverture

cartonnée avec reliure à anneaux, 104 pages avec de

nombreuses illustrations. Edition SEATU, Lausanne, 1992. Prix: Fr 20-
(frais de port en sus). Commandes: Ingenieurs et architectes suisses,

case postale 180,1024 Ecublens


	...

